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Regeste
Résumé: Recours d’une fonctionnaire contre le refus du département de lui payer tout montant supplémentaire à titre d’arriérés de traitement. La recourante a été suspendue, sans traitement, puis révoquée, avant que la décision de révocation ne soit annulée par la chambre administrative. La recourante, en arrêt maladie pendant de nombreux mois, a droit à son plein traitement pendant 730 jours, puis uniquement à hauteur de sa capacité de travail. Confirmation que l’art. 54 RPAC est une base légale suffisante. Un jour d’incapacité de travail compte comme un jour d’absence, quel que soit le taux d’incapacité. Confirmation du droit à l’annuité 2016.
Erwägungen
E. 5
% dès le 1er février 2015, qui lui étaient dus, ayant été intégralement payés le 28 septembre 2018.
Devant la chambre de céans, la recourante conclut au versement en sa faveur, à titre d’arriérés de salaire pour la période allant du 4 février 2015 au 31 août 2018, de la somme de CHF 351’409.80 avec intérêt à 5 % dès le 15 novembre 2016, date moyenne, sous déductions des charges sociales idoines, et de la somme de CHF 7'790.- à titre d’arriérés d’annuités pour les années 2015, 2016, 2017 et 2018, avec intérêt à 5 % dès le 31 octobre 2016, sous déduction de la somme de CHF 166'691.90.
Il n’est en effet pas contesté que le département a procédé au versement de la somme de CHF 166'691.90 en faveur de la recourante en date du 28 septembre 2018. À teneur du courrier du service des paies du 28 septembre 2018, le département a considéré que le montant de CHF 203'259.50 était dû à la recourante pour la période du 5 février 2015 au 30 septembre 2018, auquel il convenait d’ajouter CHF 20'852.95 à titre d’intérêts moratoires. Il a toutefois procédé à différentes retenues en faveur du Ministère public, de l’hospice, de la caisse de chômage Unia et de l’AI pour un total de CHF 57'420.55.
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Rattaché administrativement et hiérarchiquement au département, la recourante est soumise à la LPAC et à ses règlements d'application (art. 1 al. 1 let. a LPAC). 4) a. Le traitement du fonctionnaire est fixé dans les limites des lois et règlements (art. 53 al. 1 RPAC).
Le droit au traitement du fonctionnaire de l’État prend naissance le jour de l’entrée en fonction et s’éteint le jour de la cessation des rapports de service (art. 10 al. 1 de la loi concernant le traitement et les diverses prestations alloués aux membres du personnel de l’État, du pouvoir judiciaire et des établissements hospitaliers du 21 décembre 1973 - LTrait - B 5 15 ; art. 53 al. 2 RPAC).
Le traitement est payé en treize mensualités égales (art. 10 al. 2 LTrait). 5)
Par arrêté du 24 août 2016, l’intimé a révoqué la recourante avec effet rétroactif au 4 février 2015. Par arrêt du 21 février 2017, confirmé par l’arrêt du Tribunal fédéral du 8 mars 2017, la chambre de céans a toutefois annulé l’arrêté précité au motif que l’action disciplinaire à l’encontre de la recourante était prescrite. Il n’est dès lors pas contesté que cette dernière est restée une fonctionnaire de l’État de Genève, avec les droits et obligations qui se rapportent à ce statut.
Les parties divergent en revanche sur l’étendue, respectivement les limites de son droit au traitement entre le 4 février 2015, date de la suspension de l’intéressée (y compris de son traitement) et le 31 août 2018, date après laquelle le versement de son traitement mensuel ordinaire a repris. 6)
Aux termes de l’art. 54 RPAC, en cas d’absence pour cause de maladie ou d’accident attestée par certificat médical, le traitement est remplacé par une indemnité pour incapacité de travail (al. 1). Moyennant une prime payée par le fonctionnaire, l’État garantit la totalité du traitement à concurrence de sept cent trente jours civils, soit cinq cent vingt jours de travail (al. 2), étant précisé que la durée des prestations ne peut dépasser cette limite sur une période d’observation de mille nonante-cinq jours civils ‒ soit trois ans ‒, correspondant à sept cent quatre-vingts jours de travail (al. 5). Lorsqu’une absence dépasse quarante-cinq jours ininterrompus pour des raisons médicales, la hiérarchie signale le cas au médecin-conseil de l’État, qui peut prendre contact avec le médecin traitant du membre du personnel et décider de toute mesure pour respecter tant la mission du médecin traitant que l’intérêt de l’État ; le médecin-conseil établit une attestation d’aptitude, d’aptitude sous condition ou d’inaptitude à occuper la fonction et précise les contre-indications qui justifient son attestation (al. 3). L’État récupère les prestations que le fonctionnaire reçoit des assurances sociales cantonales ou fédérales ainsi que d’une institution de prévoyance (al. 6).
- 14/26 - A/1485/2019 7) a. L'OPE a édicté un corpus de directives, intitulée MIOPE passant en revue et explicitant l'ensemble des règles relatives aux rapports de service des collaborateurs de l'État.
Selon la fiche 02.02.07 du MIOPE, le fonctionnaire a droit, dès la 2ème année d'activité, à son traitement en cas d'absence pour cause de maladie durant sept cent trente jours civils sur une période de mille nonante-cinq jours civils. Pour cela, une prime de 0,1 % est prélevée sur le salaire du membre du personnel concerné (consulté le 11 novembre 2019 sur le site https://www.ge.ch/document/020207-droit-au-traitement-cas-maladie-accident). La fiche renvoie par ailleurs (consulté le 11 novembre 2019 à l’adresse suivante : https://www.ge.ch/document/droit-au, pour le détail du droit au traitement, au document sur le droit au traitement en cas d’incapacité de travail -traitement- durant-730-jours/telecharger). Ce document précise notamment qu’un jour avec absence compte comme un jour entier d'absence pour le décompte des sept cent trente jours, et ce quel que soit le taux d'absence.
b. Conformément à la jurisprudence, les dispositions du MIOPE ne constituent pas des règles de droit ; toutefois, du moment qu'elles tendent à une application uniforme et égale du droit, les tribunaux ne s'en écartent que dans la mesure où elles ne restitueraient pas le sens exact de la loi (ATF 133 II 305 consid. 8.1 et les références citées ; arrêt du Tribunal fédéral 2C_95/2011 du 11 octobre 2011 consid. 2.3 et les références citées ; ATA/436/2019 du 16 avril 2019 consid. 6g et les références citées).
c. La chambre de céans a déjà eu l’occasion de dire qu’un tel écart n’existait pas et que la situation du fonctionnaire devait être examinée à l’aune de l’art. 54 RPAC, tel qu’explicité dans la fiche 02.02.08 du MIOPE relative au paiement du salaire en cas de maladie (ATA/436/2019 du 16 avril 2019 consid. 6g ; ATA/54/2015 du 13 janvier 2015 consid. 6), depuis lors remplacée par la fiche 02.02.07. 8)
La recourante considère que l’art. 54 RPAC ne constitue pas une base légale formelle suffisante, dès lors qu’il ne s’agirait que d’une disposition réglementaire d’exécution ne reposant sur aucune loi formelle. 9) a. Selon l'art. 109 al. 4 de la Constitution de la République et canton de Genève du 14 octobre 2012 (Cst-GE; RS 131.234), le Conseil d'État promulgue les lois, est chargé de leur exécution et prend à cet effet les règlements et arrêtés nécessaires.
L'art. 33 al. 1 LPAC reprend cette règle en prévoyant que le Conseil d'État prend, par voie de règlements, les dispositions d'exécution de la présente loi. Pour le surplus, c'est à la lumière des principes constitutionnels généraux qu'il y a lieu de définir les limites de l'activité règlementaire du Conseil d'État. C'est ainsi,
- 15/26 - A/1485/2019 notamment, que les règlements d'exécution doivent se limiter à préciser certaines dispositions légales au moyen de normes secondaires, à en combler le cas échéant les véritables lacunes et à fixer si nécessaire des points de procédure (ATF 139 II 460 consid. 2.2 ; 130 I 140 consid. 5.1 et les références citées ; arrêt du Tribunal fédéral 8C_161/2015 du 22 décembre 2016 consid. 4.2).
b. L'exigence de la densité normative n'est toutefois pas absolue, car on ne saurait exiger du législateur qu'il renonce totalement à recourir à des notions générales, comportant une part nécessaire d'interprétation. Cela tient en premier lieu à la nature générale et abstraite inhérente à toute règle de droit, et à la nécessité qui en découle de laisser aux autorités d'application une certaine marge de manœuvre lors de la concrétisation de la norme. Pour déterminer quel degré de précision l'on est en droit d'exiger de la loi, il faut tenir compte du cercle de ses destinataires et de la gravité des atteintes qu'elle autorise aux droits fondamentaux (ATF 138 I 378 consid. 7.2 ; 131 II 13 consid. 6.5.1). Ainsi, en raison de la subordination hiérarchique propre à l'activité et à la structure de l'État, les employés de celui-ci se trouvent dans un rapport de droit spécial avec leur employeur. C'est pourquoi, si la loi n'énumère pas de façon précise et exhaustive les droits et obligations découlant des rapports de service, ceux-ci peuvent être réglés par la voie réglementaire sans enfreindre le principe de la légalité (arrêt du Tribunal fédéral 8C_161/2015 précité consid. 4.2 ; Ulrich HÄFELIN/ Georg MÜLLER /Felix UHLMANN, Allgemeines Verwaltungsrecht, 7ème éd., 2016, n. 2005 p. 439 ; SJ 2015 I 331, 1C_251/2014, consid. 2.6). De même, en matière de fourniture de prestations (ou administration des prestations), les exigences requises sont moindres (ATF 138 I 378 consid. 7.2). En ce qui concerne les droits reconnus aux fonctionnaires, le principe de la légalité se définit aussi dans le cadre de l'administration des prestations et la délégation du pouvoir réglementaire peut être largement admise (Pierre MOOR, Droit administratif, vol. III, 1992, n. 5.1.2. 3 p. 213).
c. Dans l’arrêt 8C_161/2015 précité, le Tribunal fédéral a relevé que la question du versement du traitement en cas d'incapacité de travail (maladie ou accident) n'était réglée ni dans la LPAC ni dans la LTrait. Il était évident qu'en droit public comme en droit privé, une réglementation était nécessaire pour fixer dans la durée le droit au salaire en cas d'empêchement de travailler. Il s'agissait de répartir entre employeur et employé le risque de perte financière consécutive à cet empêchement. Le droit du travail ou de la fonction publique étaient étroitement liés au droit des assurances sociales, de telle sorte qu'une coordination entre ces deux domaines du droit était indispensable. On pouvait donc voir dans l'art. 54 RPAC une simple concrétisation de ces principes de répartition du risque et de coordination, qui ne nécessitait pas forcément une base légale autre que celle qui figurait à l'art. 33 al. 1 LPAC. La même conclusion s'imposait si l'on considérait que le Conseil d'État n'avait fait que combler une lacune dès lors que la loi laissait sans réponse une question qui nécessitait de la régler (consid. 4.3).
- 16/26 - A/1485/2019 10) En l’occurrence, il ressort des considérants qui précèdent que le Tribunal fédéral s’est déjà penché sur la question de savoir si l’art. 54 RPAC constituait une base légale suffisante, question à laquelle il a répondu par la positivement.
La recourante n’avance aucun argument pertinent de nature à remettre en cause le raisonnement tenu par le Tribunal fédéral. En particulier, la communication du 28 juin 2017 de la Cour des comptes, relative à la publication d’un nouveau rapport sur les charges de personnel de l’État de Genève et à laquelle la recourante se réfère, ne remet pas en cause la manière dont sont pris en compte les jours d’absence maladie des fonctionnaires ni même le principe de l’indemnité pour incapacité de travail, mais uniquement son financement par le prélèvement d’une cotisation sur le traitement des collaborateurs équivalant à 0.1 % du salaire brut.
Ce grief sera dès lors écarté. 11) La recourante soutient encore que son droit au traitement complet subsisterait au-delà du 5 juin 2016, indépendamment de son incapacité de travailler pour des raisons médicales, dans la mesure où elle a été suspendue de son obligation de travailler puis révoquée. Ses absences étaient donc la conséquence directe des mesures prises par son employeur et non de son état de santé. 12) a. En cas de manquement à ses obligations, un membre du personnel de l’État peut faire l’objet d’une procédure disciplinaire. Pour l’établissement des faits susceptibles de conduire au prononcé d’une sanction, l’autorité compétente peut ordonner l’ouverture d’une enquête administrative dont les conditions sont réglées à l’art. 27 LPAC.
Dans ce cadre, l’art. 28 al. 1 LPAC autorise ladite autorité à suspendre provisoirement l’activité de la personne visée par l’enquête dans l’attente du résultat de celle-ci. En outre, à teneur de l’art. 28 al. 3 LPAC, cette dernière suspension provisoire peut entraîner la suppression de toute prestation à la charge de l’État ou de l’établissement.
b. La chambre de céans a déjà eu l’occasion de trancher, dans une affaire portant sur un contexte de faits similaire, que la mise en œuvre des art. 27 et 28 LPAC n’avait pas pour effet de soustraire le membre du personnel de l’État aux autres dispositions régissant son statut, notamment sa rémunération. Si l’autorité compétente décidait de suspendre un membre de son personnel sans supprimer le droit de celui-ci à la percevoir, le versement de ladite rémunération restait soumis aux conditions ordinaires prévues pour sa perception, soit aux art. 10 LPAC ainsi que 53 et 54 RPAC. Si, à la date de la décision de suspension provisoire, la prestation à la charge de l’État se trouvait être l’indemnité prévue à l’art. 54 al. 2 RPAC en raison d’une incapacité de travail pour maladie, le droit à
- 17/26 - A/1485/2019 la perception de celle-ci restait circonscrit à la durée de sept cent trente jours prévue à l’art. 54 al. 5 LPAC (ATA/54/2015 du 13 janvier 2015 consid. 8).
c. Statuant à la suite d’un recours contre l’ATA/54/2015 précité, le Tribunal fédéral a relevé que le comportement du recourant pendant la procédure de suspension, consistant à envoyer régulièrement à son employeur des attestations d'incapacité de travail, démontrait que de son point de vue, son traitement était dû en application de l'art. 54 RPAC. Il ne pouvait dès lors jouer sur deux tableaux en profitant d'un côté de la réglementation sur le droit au salaire en cas d'empêchement de travailler pour le cas où l'enquête aboutirait rapidement et, si tel n'était pas le cas, invoquer après coup un droit au salaire qui aurait dû lui être reconnu au titre de mesure accessoire de sa suspension de fonction (8C_161/2015 précité consid. 3.4). 13) En l’espèce, il ressort du dossier que la recourante a été en incapacité de travail à 100 % du 19 juin 2014 au 31 mars 2016, à 70 % du 1er mai au 31 mai 2016, à 100 % au mois de juin 2016, puis à nouveau à 70 % du 1er juillet 2016 au 28 février 2018. Elle a recouvré sa pleine capacité de travail à compter du 1er mars 2018. Ces incapacités de travail ont été dûment attestées par des certificats médicaux établis par son médecin traitant et régulièrement adressés à l’intimé.
Conformément aux dispositions légales précitées, le traitement de la recourante a été remplacé, à compter du 19 juin 2014, par une indemnité pour incapacité de travail. La décision de suspension prise en rapport avec la procédure disciplinaire n’a pas eu pour effet de rétablir un droit de la recourante à percevoir sa rémunération sous forme d’un traitement au sens de l’art. 10 LTrait en lieu et place d’une indemnité pour incapacité de travail. La recourante semble par ailleurs perdre de vue que même si elle n’avait pas été libérée de son obligation de travailler, puis suspendue et enfin révoquée, son employeur n’aurait pas été en mesure de la faire travailler, compte tenu de son incapacité de travail, dûment attestée par les certificats médicaux de son médecin traitant, à tout le moins durant la période du 19 juin 2014 au 31 mars 2016.
L’intéressée prétend par ailleurs que c’est le comportement de son employeur qui a provoqué son incapacité de travail, en raison du conflit qui les liait. Or, aucun élément au dossier ne permet de venir confirmer cet élément. En particulier, le fait que l’AI lui ait octroyé des indemnités durant une certaine période ne permet pas de considérer que son invalidité était due au comportement de son employeur, étant précisé que la décision AI figurant au dossier ne mentionne pas les motifs de l’invalidité de la recourante.
Force est ainsi de constater que la recourante se trouvant avant sa suspension, de même que durant et après celle-ci, dans l’incapacité ‒ totale ou
- 18/26 - A/1485/2019 partielle ‒ de travailler, elle est restée soumise au régime d’indemnisation de l’art. 54 RPAC jusqu’à l’épuisement du droit à une telle indemnisation. 14) La recourante conteste avoir atteint le seuil de d’absence de sept cent trente jours civils, soit cinq cent vingt jours ouvrables, en date du 5 juin 2016. Elle critique pour ce faire la comptabilisation faite par l’intimé à teneur de laquelle un jour d’absence pour maladie compterait comme un jour entier d’absence, quel que soit le taux d’absence. Elle allègue que la fiche MIOPE et le document sur le droit au traitement en cas d’incapacité de travail, lesquels formalisent cette comptabilisation, auraient été adoptés en 2016, respectivement 2017, soit après la survenance de son « cas », sans lui avoir été notifiés, et qu’ils violeraient le principe de l’égalité de traitement. 15) Une décision ou un arrêté viole le principe de l'égalité de traitement garanti par l'art. 8 de la Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril 1999 (Cst. - RS 101) lorsqu'il établit des distinctions juridiques qui ne se justifient par aucun motif raisonnable au regard de la situation de fait à réglementer ou lorsqu'il omet de faire des distinctions qui s'imposent au vu des circonstances, c'est-à-dire lorsque ce qui est semblable n'est pas traité de manière identique et lorsque ce qui est dissemblable ne l'est pas de manière différente. Cela suppose que le traitement différent ou semblable injustifié se rapporte à une situation de fait importante. La question de savoir si une distinction juridique repose sur un motif raisonnable peut recevoir une réponse différente selon les époques et suivant les conceptions, idéologies et situations du moment (ATF 142 V 316 consid. 6.1.1 ; 138 V 176 consid. 8.2 ; arrêt du Tribunal fédéral 2C_774/2014 du 21 juillet 2017 consid. 9.1 ; Vincent MARTENET, Géométrie de l'égalité, 2003, p. 260 ss). 16) a. La loi s'interprète en premier lieu selon sa lettre (interprétation littérale). Si le texte n'est pas absolument clair, si plusieurs interprétations de celui-ci sont possibles, le juge recherchera la véritable portée de la norme au regard notamment de la volonté du législateur, telle qu'elle ressort notamment des travaux préparatoires (interprétation historique), du but de la règle, de son esprit, ainsi que des valeurs sur lesquelles elle repose, en particulier de l'intérêt protégé (interprétation téléologique) ou encore de sa relation avec d'autres dispositions légales (interprétation systématique ; ATF 140 II 202 consid. 5.1). Appelé à interpréter une loi, le juge ne privilégie aucune de ces méthodes, mais s'inspire d'un pluralisme pragmatique (ATF 139 IV 270 consid. 2.2).
b. Le juge est en principe lié par un texte clair et sans équivoque. Ce principe n'est toutefois pas absolu, dès lors que le texte d'une norme peut ne pas correspondre à son sens véritable. L'autorité qui applique le droit ne peut ainsi s'en écarter que s'il existe des motifs sérieux de penser que sa lettre ne correspond pas en tous points au sens véritable de la disposition visée. De tels motifs sérieux peuvent résulter des travaux préparatoires, du fondement et du but de la prescription en cause, de même que de sa relation avec d'autres dispositions
- 19/26 - A/1485/2019 (ATF 138 II 557 consid. 7.1). En dehors du cadre ainsi défini, des considérations fondées sur le droit désirable ne permettent pas de s'écarter du texte clair de la loi, surtout si elle est récente (ATF 118 II 333 consid. 3e). 17) De manière générale, la jurisprudence reconnaît à l’administration une grande latitude pour s’organiser et un large pouvoir d’appréciation. Celle-ci dispose ainsi d’une très grande liberté de décision dans la définition des modalités concernant les rapports de service qu’elle entretient avec ses agents (arrêt du Tribunal fédéral 2P_46/2006 du 7 juin 2006 ; François BELLANGER, Contentieux communal genevois in : L’avenir juridique des communes, Schulthess 2007, p. 149). Ainsi, l’administration doit bénéficier de la plus grande liberté d’appréciation pour fixer son organisation et créer, modifier ou supprimer des relations de service nécessaires à son bon fonctionnement, questions relevant de l’opportunité et échappant par conséquent au contrôle de la chambre administrative. Ce pouvoir discrétionnaire ne signifie pas que l’autorité est libre d’agir comme bon lui semble. Elle ne peut ni renoncer à exercer ce pouvoir ni faire abstraction des principes constitutionnels régissant le droit administratif, notamment la légalité, la bonne foi, l’égalité de traitement, la proportionnalité et l’interdiction de l’arbitraire (Blaise KNAPP, Précis de droit administratif, 1991, p. 35-36 n. 161 ss). L’exercice d’un contrôle judiciaire dans ce cadre-là garde tout son sens, même si le juge administratif doit alors observer une très grande retenue dans l’examen de la manière dont l’administration a exercé ses prérogatives. Le juge doit ainsi contrôler que les dispositions prises demeurent dans les limites du pouvoir d’appréciation de l’autorité et qu’elles apparaissent comme soutenables au regard des prestations et du comportement du fonctionnaire ainsi que des circonstances personnelles et des exigences du service. Seules les mesures objectivement insoutenables et arbitraires doivent être annulées, la chambre administrative vérifiant que l’autorité n’outrepasse pas son pouvoir d’appréciation et respecte les conditions de fond et de forme dont les textes imposent la réalisation (ATF 108 I b 209 publié in : JT 1984 I 331, consid. 2 ; ATA/57/2019 du 22 janvier 2019 consid. 9). 18) Le jour civil se définit comme un jour solaire moyen dont la durée est de vingt-quatre heures exactement, avec origine à minuit (Encyclopédie Larousse en ligne, https://www.larousse.fr/encyclopedie/divers/jour/63398, consulté le 13 novembre 2019). 19) À la lecture du texte de l’art. 54 RPAC, la durée de l’indemnité pour incapacité de travail, tout comme la période d’observation, sont calculés en « jours civils ». Cette dénomination ne laisse planer aucun doute sur le fait qu’il s’agit de jour entier. Rien ne permet dès lors de considérer que les jours d’absence pourraient être fractionnés afin de tenir compte des incapacités de travail partielles des fonctionnaires.
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C’est d’ailleurs dans ce sens qu’a été rédigé le document sur le droit au traitement en cas d’incapacité de travail auquel renvoie la fiche 02.02.07 du MIOPE, lequel précise qu’un jour avec absence compte comme un jour entier d'absence pour le décompte des sept cent trente jours, et ce quel que soit le taux d'absence. Il sera rappelé qu’il a déjà été constaté par la chambre de céans que la réglementation prévue par la fiche 02.02.08 du MIOPE, depuis lors remplacée par la fiche 02.02.07, n’était pas contraire à l’art. 54 RPAC, et pouvait donc être appliquée. En outre, contrairement à ce que prétend la recourante, le principe selon lequel un jour d’absence pour maladie compterait comme un jour entier d’absence, quel que soit le taux d’absence, n’émane pas de documents créés en 2016 et 2017. En effet, à la lecture de la fiche 04.06.01 du MIOPE et de son annexe intitulée « procédure en cas d’absence », transmis par l’intimé, une telle comptabilisation existait déjà lors de la création de ladite fiche en date du 16 juin 2012.
La recourante considère qu’il serait choquant et contraire au principe de l’égalité de traitement qu’un fonctionnaire absent pour cause de maladie à temps partiel, par exemple 50 %, voie son traitement arrêté à la même date qu’un fonctionnaire absent à 100 %. La recourante soutient ainsi que ces deux situations ne seraient pas identiques et nécessiteraient un traitement différent. Celle-ci ne saurait toutefois être suivie. Il ne peut être retenu que la seule différence du taux d’incapacité de travail en cas de maladie ‒ taux qui pourrait d’ailleurs changer à plusieurs reprises durant la maladie d’un même fonctionnaire ‒ constitue une situation dissemblable telle qu’elle nécessiterait un traitement différencié quant au droit au traitement en cas de maladie. Il ne peut par ailleurs être admis, notamment pour des raisons pratiques évidentes comme le relève l’intimé, qu’un fonctionnaire présentant une capacité de travail de 90 % et une incapacité de
E. 10
%, puisse toucher, par hypothèse, pendant sept mille deux cent jours ‒ soit vingt ans ‒ des indemnités pour incapacité de travail. Par ailleurs, l’interprétation de la recourante violerait de manière évidente l’art. 54 al. 5 RPAC puisqu’elle induirait un dépassement du délai d’observation de mille nonante-cinq jours civils.
Comme déjà mentionné, le fait que la recourante ait été libérée de son obligation de travailler, puis suspendue et enfin révoquée ‒ ces mesures ayant toutefois été annulées par la chambre de céans, confirmée par le Tribunal fédéral ‒ n’ont pas eu pour effet de sortir cette dernière de régime d’indemnisation de l’art. 54 RPAC.
Il ressort du dossier que la recourante a été en incapacité de travail, parfois à temps complet parfois à temps partiel, de manière interrompue du 19 juin 2014 au 28 février 2018. Toutefois, avant même son arrêt de travail du 19 juin 2014, celle-ci s’était retrouvé à plusieurs reprises déjà en incapacité de travail. À teneur du décompte des absences pour maladie, transmis en annexe au courrier de
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Il apparaît par ailleurs, à teneur des décomptes remis par l’autorité, que le paiement du traitement mensuel de la recourante a été effectué, à compter du 5 juin 2016, dans la mesure de sa capacité de travail, à savoir 30 % jusqu’au 28 février 2018 et 100 % à compter du 1er mars 2018, soit dès qu’elle a retrouvé une pleine capacité de travail. Cette manière de procéder n’apparaît pas critiquable et sera ainsi confirmée. 20) La recourante soutient encore qu’elle n’aurait pas été informée que son droit au traitement cesserait à compter du 5 juin 2016, ce qui justifierait le paiement de son traitement intégral même après cette date.
Par courrier du 29 février 2016, l’intimé a indiqué à la recourante qu’elle atteindrait le seuil pour le paiement de son traitement au 5 juin 2016. Était joint un décompte ‒ que la recourante ne conteste pas avoir reçu ‒ à teneur duquel elle avait été absente durant sept cent trente jours civils entre le 1er septembre 2013 et le 4 juin 2016. Par courrier du 7 mars 2016, le département a effectivement indiqué annuler sa missive du 29 février 2016. Était joint à cette dernière correspondance le décompte des absences pour maladie de la recourante, faisant état de six cent quarante-trois jours d’absence entre le 2 mars 2013 et le 29 février 2016. Même s’il est certes regrettable que l’intimé n’ait pas à nouveau attiré l’attention de la recourante sur le fait que son droit au traitement prendrait fin au 5 juin 2016, cet élément ne permet pas à lui seul d’étendre ce droit postérieurement à cette date. La recourante ‒ qui plus est représentée par un avocat ‒ était en mesure de comprendre, à la lecture des dispositions légales applicables, soit en particulier l’art. 54 RPAC, ainsi que des décomptes des absences pour maladie remis que son droit au traitement prendrait légalement fin au 5 juin 2016.
Infondé, ce grief sera dès lors écarté. 21) La recourante reproche également à l’intimé, à titre subsidiaire, de ne pas avoir tenu compte de ses incapacités de travail, telles que retenues par l’AI, soit 0 % de juin 2014 à mai 2016, 50 % de juin 2016 à juin 2017 et 100 % dès juillet 2017 dans la fixation de son traitement. L’intimé aurait à tout le moins dû lui verser 50 % de son traitement durant les mois de juin 2016 à juin 2017, puis 100 % de celui-ci dès juillet 2017.
Le grief de la recourante est manifestement infondé. À teneur des certificats médicaux figurant au dossier ‒ seul document expressément mentionné à l’art. 54 al. 1 RPAC pour établir le droit à une indemnité pour incapacité de travail ‒ la recourante présentait uniquement une capacité de travail à hauteur de 30 % du
- 22/26 - A/1485/2019 1er mai 2016 au 28 février 2018 (à l’exception du mois de juin 2016 durant lequel la capacité était de 0 %), puis à 100 % dès le 1er mars 2018. Cette dernière n’a d’ailleurs eu de cesse de rappeler dans ses écritures qu’elle présentait une capacité de travail de 30 % pour la période du 1er avril 2016 au 28 février 2018 et que ses jours d’absence pour maladie ne devaient être pris en compte qu’à raison de 70 % ‒ et non 100 % ‒ durant cette période. Celle-ci a d’ailleurs procédé au calcul total du nombre de jours d’absence pour maladie en tenant compte de ce taux de 70 %. La recourante ne saurait dès lors, de bonne foi, prétendre, subsidiairement, qu’elle aurait dû recevoir à tout le moins 50 % de son traitement de juin 2016 à juin 2017.
Il sera encore relevé que la décision AI du 25 septembre 2018 dont se prévaut la recourante fait état d’un degré d’invalidité de 100 % du 1er avril 2016 au 31 août 2016 et de 50 % du 1er septembre 2016 au 30 septembre 2018. La chambre de céans, dont les prérogatives portent sur la fixation du droit au traitement d’une fonctionnaire, n’est pas liée par la motivation d’une décision AI rendue en matière d’assurances sociales, étant relevé que dans ce dernier domaine le degré d’invalidité ne se confond pas nécessairement avec le taux de l’incapacité de travail.
Ce grief sera dès lors également écarté. 22) La recourante sollicite enfin le versement de son annuité pour les années 2015 à 2018. 23) Au début de chaque année civile et après six mois au moins d’activité dans sa fonction, le membre du personnel a droit, jusqu’au moment où le maximum de la classe dans laquelle est rangée sa fonction est atteint, à l’augmentation annuelle prévue par l’échelle des traitements (art. 12 al. 1 LTrait).
Le calcul du droit à une annuité supplémentaire s’établit au 1er janvier de chaque année, à l’exception du corps enseignant primaire, secondaire et tertiaire, pour lequel la date de référence est le 1er septembre et du corps enseignant universitaire, pour lequel cette date est le 1er août. Les fractions d’années ne sont pas prises en compte dans le calcul (art. 2 al. 4 LTrait). 24) Le 18 décembre 2014, le Grand Conseil a adopté la loi 11545 sur la suspension des augmentations annuelles dues aux membres du personnel de l’État (LSAMPE 2015 - B 5 16), qui supprimait pour l’année 2015 les annuités des magistrats et des membres du personnel de l’État, des établissements publics, du pouvoir judiciaire et des institutions subventionnées régies par les normes salariales de l’État (ci-après : les membres du personnel), sauf pour ceux dont le traitement annuel brut, treizième salaire inclus et sans indemnités, était inférieur à CHF 86'868.-. Son entrée en vigueur était fixée au 1er janvier 2015 et son abrogation intervenait au 31 décembre 2015.
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Elle a été promulguée par le Conseil d’État le 18 février 2015, avec effet au 1er janvier 2015. 25) a. Le 16 septembre 2015, le Conseil d’État a déposé le projet de loi PL 11721 sur la suspension pour l’année 2016 des augmentations annuelles dues aux membres du personnel, qui proposait de supprimer pour l’année 2016 les annuités des membres du personnel.
Le 17 décembre 2015, le Grand Conseil a adopté la loi 11721, nouvelle LSAMPE (ci-après : LSAMPE 2016), qui supprimait les augmentations annuelles des membres du personnel. Elle modifiait la loi concernant le traitement et les diverses prestations alloués aux membres du personnel de l’État, du pouvoir judiciaire et des établissements hospitaliers du 21 décembre 1973 (LTrait - B 5 15), donnant au Conseil d’État la possibilité d’accorder chaque année à ces derniers tout ou partie de l’augmentation annuelle prévue par l’échelle des traitements, en tenant compte de la situation économique et budgétaire. L’entrée en vigueur de la LSAMPE 2016 était fixée au 1er janvier 2016.
Le 26 février 2016, le Grand Conseil a adopté la loi 11834 abrogeant la LSAMPE 2016. Son entrée en vigueur était prévue le lendemain de sa promulgation. Par arrêté du 20 avril 2016, le Conseil d’État a promulgué la loi 11834, avec effet le lendemain de la publication dudit arrêté, intervenue le 22 avril 2016.
b. Par ATA/606/2018 et ATA/607/2018 du 13 juin 2018, la chambre administrative a considéré qu’au vu des circonstances particulières ayant conduit à l’adoption successive de la LSAMPE 2016 et de la loi 11834, l’effet voulu et compris de cette dernière était de rétablir directement la teneur des art. 2 al. 4 et
E. 12
al. 1 et 2 LTrait au 31 décembre 2015. Une loi ne pouvait avoir d’effet rétroactif, sauf exception possible à des conditions strictes non réalisées dans le cas d’espèce. Il s’ensuivait que les mécanismes salariaux ordinaires prévus aux art. 2 à 14 LTrait, en particulier les augmentations annuelles, avaient repris de plein droit le 23 avril 2016. Dès cette date, la décision du Conseil d’État du 23 mars 2016 de ne pas accorder d’annuité en 2016 aux membres du personnel était contraire au droit.
Les recours formés contre ces deux arrêts ont été déclarés irrecevables par le Tribunal fédéral le 7 juin 2019 (8C_530/2018, 8C_531/2018 et 8C_532/2018). 26) En l’espèce, le traitement de la recourante en 2014, laquelle exerçait ses fonctions à un taux de 100 %, était fixé en classe 13, annuité 13. À teneur des simulations de traitement pour les années 2015 à 2018 établis par le service des paies, et joints à son courrier du 28 septembre 2018, il a été retenu que le traitement de la recourante se trouvait en annuité 13 durant les années 2015 et 2016, en annuité 14 durant l’année 2017 et en annuité 15 en 2018.
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À teneur des dispositions précitées, aucune annuité n’a été accordée en 2015 au membres du personnel de l’État, à l’exception de ceux percevant un traitement annuel brut, treizième salaire inclus et sans indemnités, inférieur à CHF 86'868.-, ce qui n’était en l’occurrence pas le cas de la recourante. C’est donc à juste titre que l’intimé a considéré que la recourante était demeurée en annuité 13 durant l’année 2015.
S’agissant de l’annuité 2016, compte tenu des arrêts de la chambre de céans et du Tribunal fédéral précités, l’intimé devra effectivement verser à la recourante le montant correspondant au rattrapage de l’annuité 2016, à partir du 23 avril 2016, ainsi qu’aux montants découlant de sa répercussion sur les années 2017 et 2018.
Enfin, l’intimé a, à juste titre, octroyé une annuité supplémentaire à la recourante tant pour l’année 2017 que pour l’année 2018, aucune loi ne supprimant l’octroi de celles-ci. Il devra toutefois être tenu compte du fait qu’une annuité aurait dû être accordée en 2016, de sorte que le traitement de la recourante devra être établi sur la base de l’annuité 15 en 2017 et l’annuité 16 en 2018. 27) Pour le surplus, la recourante ne conteste pas, en tant que tels, les montants retenus par l’intimé pour déterminer les arriérés de traitement dus. À teneur des simulations de traitement de l’intéressée pour les années 2015 à 2018 établis par le service des paies, la recourante a bénéficié de son traitement mensuel entier entre les mois de février 2015 et de mai 2016, puis au prorata de sa capacité de travail ‒ soit 30 % ‒ de juin 2016 à février 2018, et enfin à nouveau de manière complète à compter du 1er mars 2018. À teneur de ses écritures, la recourante ne conteste plus les différentes retenues opérées par son employeur en faveur du Ministère public, de l’hospice, de la caisse de chômage UNIA et de l’AI.
Ainsi, les montants versés par l’intimé seront donc confirmés, sous réserve du rattrapage relatif à l’annuité 2016 et des montants dus, par ricochet, pour les années 2017 et 2018. 28) Au vu de ce qui précède, le recours sera partiellement admis.
La décision querellée sera annulée, en tant qu’elle refuse tout versement supplémentaire en lien avec l’octroi de l’annuité 2016, et confirmée pour le surplus. Le dossier sera renvoyé au département pour qu’il procède au paiement à la recourante du montant correspondant au rattrapage de l’annuité 2016, à partir du 23 avril 2016, ainsi qu’aux montants découlant de sa répercussion sur les années 2017 et 2018, avec intérêts à 5 %. 29) Un émolument de procédure de CHF 1'500.- sera mis à la charge de la recourante, qui succombe en grande partie (art. 87 al. 1 LPA). Une indemnité,
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* * * * *
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